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versement transport
Question écrite n° 61171

Texte de la question

M. Rudy Salles attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur l'article 40AFA du
projet de loi relatif à l'économie sociale et solidaire. Cet article avait été adopté en deuxième lecture au Sénat.
Lors des débats, le Gouvernement s'était engagé à revenir sur les conditions d'exonération du versement
transport à l'occasion du projet de loi de finances rectificative. Or l'amendement proposé par le Gouvernement
lors de la discussion de ce texte n'a finalement pas été soutenu. Il souhaiterait donc connaître ses intentions en
la matière, et si elle entend ratifier cette exonération du versement transport.

Texte de la réponse

L'article 17 de la loi n° 2014-891 du 8 août 2014 de finances rectificative pour 2014 avait pour objectif de codifier
les conditions d'exonération du versement transport telles qu'elles résultaient des jurisprudences successives.
Toutefois, face aux interrogations sur la portée de cet article, un amendement à cet article 17 a été adopté,
demandant au Gouvernement de remettre avant le 1er octobre 2014 un rapport évaluant l'impact financier de
ces dispositions sur les fondations et associations à but non lucratif dont l'activité est de caractère social. Une
mission a été conduite conjointement par le conseil général de l'environnement et du développement durable et
l'inspection générale des affaires sociales pour mesurer l'impact financier de la mesure sur les associations et
fondations du secteur social et médico-social. Sur la base de ce rapport, l'article 17 de la loi n° 2014-891 du 8
août 2014 de finances rectificative pour 2014 a été abrogé par la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de
finances rectificative pour 2014.
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